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COMMISSION DE LA FORMATION ET DE LA VIE UNIVERSITAIRE 

Séance du 23 mars 2021 

 

 

 

DELIBERATION 

N° CFVU -2021-03-FCV-12-DU-NORMES ET RELIGIONS 

 

relative au régime des études et contrôle des connaissances du Diplôme d’Université 

« Normes et Religions » 

Parcours Formation Continue 

 

année universitaire 2021/2022 

 

 

- Vu le code de l’éducation, notamment ses articles L613-2 et L. 712-6-1, 
- Vu la charte des examens en vigueur, 
- Vu l’avis du conseil de la Faculté de Droit et Sciences Politiques en date du 23 février 2021, 
- Vu la convention passée avec le Ministère de l’Intérieur et adoptée en CA en date du 3 octobre 2017 

 
 
 

La commission de la formation et de la vie universitaire, après en avoir délibéré, adopte les règles relatives au 

régime des études et contrôle des connaissances du Diplôme d’Université « Normes et Religions » 

Parcours Formation Continue.  

 
Titre I – DISPOSITIONS GENERALES 

 
 
ARTICLE 1  Objectifs et architecture du diplôme 
 

- Le diplôme est délivré par l’Université Toulouse I Capitole, agissant par délégation au nom des 
Universités partenaires suivantes : Université Lyon III, Université de Lorraine, Université de Nantes, 
Université Paris Sud. 

- Ce diplôme est organisé avec le soutien et en partenariat avec le Ministère de l’Intérieur, Direction des 
Libertés Publiques et Affaires Juridiques, Bureau Central des Cultes. 

- Il a pour objectif de renforcer la compréhension des libertés religieuses, de se former aux régimes 
juridiques des activités cultuelles en France et aux relations entre les institutions religieuses et les 
pouvoirs publics. Il s’adresse en priorité aux aumôniers rémunérés par l’Etat éloignés d’une formation 
« labellisée » en présentiel.  

- Le directeur du DIU préside une commission pédagogique interuniversitaire. Elle comprend un 

représentant de chaque université partenaire. Elle constitue le jury d’examen et statue sur les 

demandes de redoublement. Elle approuve la liste des enseignants / intervenants sur proposition du 

directeur du diplôme.  

- Elle fait office de conseil de perfectionnement, elle est alors complétée par des représentants des 

différents services universitaires opérateurs, un représentant du Bureau Central des Cultes, un 

représentant de la préfecture de Haute-Garonne et un représentant des usagers. 

 

RESULTAT DU VOTE 
Nombre de votants : 33 

Voix favorables : 33 
Voix défavorables : 0 

Abstentions : 0 
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ARTICLE 2  Public visé 
 

- Aumôniers rémunérés par l’Etat, 
- Personnels des administrations (éducatives, hospitalières, pénitentiaires, territoriales…) et 

élus, 
- Cadres religieux, 
- Juristes, magistrats et avocats, 
- Dirigeants et cadres d’entreprise, 
- Et aussi aux journalistes, étudiants, membres d’associations …  

 
 
ARTICLE 3  Conditions de candidature 
 

- Pas de conditions d’âge ou de diplôme. 
- Nombre de place limité à 30.  
- Les candidats qui ne maîtriseraient pas suffisamment la langue française seront invités à 

suivre, au titre de prérequis, un enseignement « Français Langue Etrangère » (FLE) et 
doivent attester d’un niveau B2.  

- Il sera tenu compte des possibilités d’accès de chaque candidat à l’offre de formation en 
présentiel des DU formations civile et civique. 

 
 
ARTICLE 4  Admission à la formation  
 

L’admission se fait sur dossier de candidature et entretien éventuel, à la demande de la 
commission pédagogique du diplôme. Les dossiers des aumôniers rémunérés par l’Etat 
bénéficieront d’un traitement prioritaire. 

 
 
ARTICLE 5  Inscription au diplôme et frais de formation  

L’inscription au diplôme est annuelle et donne lieu à la perception de frais d’inscription distincts 
des frais de formation. 
Le montant des frais de formation est voté en Conseil d’Administration de l’Université Toulouse 
1 Capitole. 
 
Les coûts sont établis de la manière suivante :  
- Dans le cas d’un financement individuel : 350 euros 
- Dans le cas où le stagiaire bénéficie d’une prise en charge : 2 000 euros 
 
En cas de prise en charge partielle des frais de formations, la participation individuelle du 
stagiaire ne pourra excéder 350 euros.  

 
 

TITRE II – ENSEIGNEMENTS 
 
 
ARTICLE 6  Les enseignements du diplôme Normes et Religions (160 heures) sont récapitulés en annexe.  
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TITRE III – MODALITES DE CONTROLE DES CONNAISSANCES 
 
 
ARTICLE 7  L’examen du diplôme est composé de deux unités d’enseignements constituées de trois 
modules :  
 

- L’UE 1 comporte :  
Le module 1 –  Institutions publiques, Laïcité et Droit des religions, évalué en ligne et qui se 

compose comme suit :  
 
- Introduction au droit : cours accompagné d’exercices (QCM, questions ouvertes…) 
- Histoire juridique des régimes des cultes en France : cours accompagné d’exercices 

(QCM, questions ouvertes…) 
- Liberté religieuse et laïcité : cours accompagné d’exercices (QCM, questions ouvertes…) 
- Services publics et religions : cours accompagné d’exercices (QCM, questions 

ouvertes…) 
- Grands systèmes politiques contemporains et religions : cours accompagné 

d’exercices (QCM, questions ouvertes…) 
- Droit privé et religions : cours accompagné d’exercices (QCM, questions ouvertes…) 

 
Le module 2 – Connaissances religieuses et sciences sociales des religions, évalué en 
présentiel et qui se compose comme suit : 
 
- Sciences sociales et religions : cours accompagné d’exercices (QCM, questions 

ouvertes…) 
- Connaissances religieuses : présentation du judaïsme : cours accompagné d’exercices 

(QCM, questions ouvertes…) 
- Connaissances religieuses : présentation de l’islam : cours accompagné d’exercices 

(QCM, questions ouvertes…) 
- Connaissances religieuses : présentation du christianisme : cours accompagné 

d’exercices (QCM, questions ouvertes…) 
- Connaissances religieuses : Religions émergentes : cours accompagné d’exercices 

(QCM, questions ouvertes…) 
- Politiques d’intégration : cours accompagné d’exercices (QCM, questions ouvertes…) 

 
- L’UE 2 comporte :  
Le module 3 - séminaires en présentiel, qui n’est pas évalué en tant que tel, mais pourra faire 
l’objet de question lors de l’épreuve du grand oral. La présence y est obligatoire pour pouvoir 
passer cette épreuve. Il se compose comme suit : 
- Séminaire en présentiel « Enseignement et laïcité » 
- Séminaire en présentiel « La gestion du fait religieux en entreprise » 
- Séminaire en présentiel « Forces de l’ordre et religions » 
- Séminaire en présentiel « Hôpital et religions » 
- Séminaire en présentiel « Milieu carcéral et gestion du fait religieux » 
- Séminaire en présentiel « Médiation interculturelle et gestion des conflits » 
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TITRE IV – VALIDATION ET ADMISSION 
 
 
ARTICLE 8  Validation des enseignements 
 
 

UE 1 : 

- 2 épreuves transverses, composées de cas pratiques et de questions théoriques, notées 
sur 20, portant, pour l’un, sur les enseignements « Introduction au droit », « Histoire 
juridique du régime des cultes en France » et « Droit privé et religions » ; pour l’autre sur les 
autres enseignements du module 1.  
Les sujets seront transmis en ligne et les stagiaires disposeront d’un délai déterminé à 
l’avance pour réaliser ces cas pratiques qui seront restitués en ligne.  

 

- 1 épreuve écrite d’1 heure, notée sur 20, portant sur les enseignements du module 2 et 
prenant la forme de QCM, organisée lors du regroupement intermédiaire en présentiel. 

 
Pour valider l’UE1, le stagiaire doit y obtenir une note globale égale ou supérieure à 30/60 

 
En cas d’obtention d’une note globale inférieure à 30/60 à l’issue des épreuves de l’UE 1, une 
seconde session d’examen sera organisée pour les épreuves où le stagiaire n’aurait pas obtenu 
la moyenne. Les épreuves de la session 2 prendront la forme d’un devoir sur table en présentiel 
d’une durée maximale de 2h pour chacune des épreuves. 
Les notes supérieures ou égales à 10/20 obtenues lors de la première session sont réputées 
définitivement acquises et intégralement reportées lors de la seconde session, et au-delà, en 
cas de redoublement. 
L’accès à la seconde session n’est ouvert qu’aux personnes ayant effectivement participé aux 
épreuves de la première session. 

 
UE 2 : 
Sont autorisés à participer à l’examen de l’UE 2 les stagiaires qui auront suivi l’ensemble des 
séminaires thématiques du module 3. 

 
L’examen consiste en une épreuve orale, notée sur 40. Elle a une durée totale de 30 min (10 
min d’exposé, 20 min de discussion). Elle est soutenue devant un jury composé a minima de 2 
intervenants du diplôme, dont obligatoirement un enseignant-chercheur.  
 
Cette épreuve se déroule sous la forme d’un exposé-discussion, avec éventuellement une mise 
en situation. Les candidats se verront remettre un sujet, et disposeront d’un temps de 
préparation d’une heure.  
 
Pour valider l’UE2 le stagiaire doit y obtenir une note égale ou supérieure à 20/40. 

 
En cas d’obtention d’une note inférieure à 20/40 à cette épreuve, une seconde session 
d’examen est organisée dans les mêmes conditions que la première session, mais avec la 
possibilité de prévoir une visio-conférence. 
Une noté supérieure ou égale à 20/40 obtenue lors de la première session est réputée 
définitivement acquises et intégralement reportées en cas de redoublement 
 
 
Les UE ne sont pas compensables entre elles. 
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ARTICLE 9  Admission au diplôme  

Le Diplôme Interuniversitaire « Normes et religions » est délivré aux stagiaires ayant obtenu 
une note globale supérieur ou égale à 10/20 (soit 50/100) et une note globale supérieure ou 
égale à la moyenne dans chaque UE soit :  
- 30/60 dans l’UE 1 
- 20/40 dans l’UE 2 

 
 
ARTICLE 10  Redoublement 
 

En cas d’échec, une autorisation de redoublement peut être accordée par la Commission 
Pédagogique. Elle n’est envisagée que sur demande expresse du candidat ajourné et donne 
lieu à la mise en place d’un parcours de formation individualisé.  
Les candidats dans cette situation devront procéder à une réinscription au cycle de formation 
selon les modalités définies par le Conseil d’Administration de l’établissement. 

 
 
ARTICLE 11  Mentions  
 

L’obtention du diplôme donne lieu à l’une des mentions suivantes :  
- Passable : moyenne au moins égale à 10/20 et inférieure à 12/20 
- Assez bien : moyenne au moins égale à 12/20 et inférieure à 14/20 
- Bien : moyenne au moins égale à 14/20 et inférieure à 16/20 
- Très bien : moyenne au moins égale à 16/20  

 
 
 

Fait à Toulouse, le 23 mars 2021 

 

Hugues KENFACK 

 

 
 

Le Président de la Commission de la Formation et de la Vie 

Universitaire 

 
                       

 
PJ : annexe  
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 Annexe 1 – Délibération CFVU N° CFVU-2021-03-FCV-12, séance du 23 mars 2021 
Diplôme Interuniversitaire « Normes et Religions » 

2021/2022 

Enseignements et autres éléments du programme 
Nombre 
d'heure 

tutorat Coeff. Points Nature des épreuves 

UE 1 :  135,5 HEURES  3 60 
 

MODULE 1 – Institutions publiques, Laïcité et droit des religions 92 heures 2x20h 

2 40 
2 cas pratiques notés sur 20 à réaliser à distance. 1 cas 
pratique consacré à la matière "Droit privé et religion" 
+ 1 cas transverse sur les autres matières 

1) Introduction au droit 10 heures 

2) Histoire juridique du régime des cultes en France 14 heures 

3) Liberté religieuse et laïcité 16 heures 

4) Services publics et religion 16 heures 

5) Grand systèmes politiques contemporains et religions 18 heures  

6) Droit privé et religion 18 heures 

     
 

 

10h 

 

      
MODULE 2 – Connaissances religieuses et sciences sociales des 
religions 43,5 heures   

  

1 épreuve d'1h notée sur 20 pouvant la forme de QCM 
portant sur l'intégralité du module 2 

1) Sciences sociales et religions 9 heures 

1 20 

2) Connaissances religieuses : présentation du judaïsme 7 heures 

3) Connaissances religieuses : présentation de l'islam 7 heures 

4) Connaissances religieuses : présentation du christianisme 7 heures 

5) Connaissances religieuses : Religions émergentes 3,5 heures 

6) Politiques d'intégration et religions 10 heures 

          

UE 2 24,5 HEURES  2 40 Grand oral 

MODULE 3 : Séminaires en présentiel        

Epreuve orale notée sur 40 pouvant prendre la forme 
d'un exposé-discussion avec le jury de 30 min sur la 

base d'un dossier transmis à l'avance 

6 séminaires en présentiel :         

                        > Enseignement et laïcité 3,5 heures      

                        > Gestion du fait religieux en entreprise 
                        > Forces de l’ordre et religions 

3,5 heures 
3,5 heures 

 
    

                        > Etablissement de santé et religions 3,5 heures      

                        > Milieu carcéral et gestion du fait religieux 3,5 heures      

                        > Médiation interculturelle et gestion des conflits 7 heures      

TOTAL 160 heures 57h 5 100   
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